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MODIFICATION DU 
PLAN LOCAL D’URBANISME DE WARCQ 

Bordereau des pièces du dossier approuvé 
 
 

1. RAPPORT DE PRÉSENTATION et ÉVALUTION ENVIRONNEMENTALE 

 
2. PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES (P.A.D.D.) 

(pièce non modifiée dans le cadre de cette procédure) 

 
3. ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

Extrait concerné dans le cadre de cette procédure 

 
4. RÈGLEMENT 

 

PLAN DE ZONAGE 2 à l’échelle 1/2000ème 
 
Les autres pièces réglementaires du PLU ne sont pas modifiées dans le cadre de cette 
procédure. 

 
5. ANNEXES  

(pièces non modifiées dans le cadre de cette procédure) 
 
 

6. AUTRES PIÈCES DU DOSSIER 
 

 Délibération du conseil municipal approuvant la modification du P.L.U. de 
Warcq 

 
 Enquête publique : Rapport et conclusions du commissaire-enquêteur 

 
 Avis rendus sur le projet de modification du PLU avant l’enquête publique, et 

réponse écrite de la commune à la Mission Régionale de l’autorité 
environnementale 

 
 


